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Création d’une proposition de devis alternative sans reste à charge depuis votre proposition initiale ! 

Votre proposition de traitement initiale est établie mais votre patient souhaite une nouvelle propositions de devis sans reste à

charge ? Créez en un clic une proposition contenant les actes disposant d’un reste à charge par l’équivalence sans reste à

charge en cliquant sur le bouton « Alternative ».

Proposition de devis alternative 



Intégration du téléservice Identité Nationale de Santé 

(INSi)

Pour bien commencer …

https://www.youtube.com/watch?v=JGYHfyWCrC8

https://youtu.be/JGYHfyWCrC8
https://www.youtube.com/watch?v=JGYHfyWCrC8


Identité Provisoire Identité Validée Identité Récupérée Identité Qualifiée

Récupération automatique de l’INS

Votre logiciel Julie récupère automatiquement les INS de vos patients lors de la lecture de la carte Vitale. Vous

pouvez visualiser un indicateur « INSi » permettant de connaître le statut de l’INS du patient :

Le même indicateur est présent dans la fiche du

patient à côté du numéro de sécurité sociale.

Intégration du téléservice Identité Nationale de Santé 
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Détail des différents statuts de l’INS

Le statut de l’Identité Nationale de Santé d’un patient dépend des informations présentes dans son dossier :

• Les 5 traits d’identité : Nom de naissance, Prénom(s) de naissance, Date de naissance, Sexe, Lieu de naissance

• Le N° matricule INS qui est unique à chaque individu (récupéré via le téléservice INSi)

• La nature de la pièce justificative ayant servi à contrôler l’identité du patient lors de sa visite en cabinet.

En fonction de ces informations le statut de l’INS sera différent :

Identité 
Non Qualifiable

Identité
Validée

Identité 
Qualifiée

Identité 
Provisoire

Identité 
Récupérée

Les 5 traits d’identité ne sont 

pas renseignés
Les 5 traits d’identité sont 

renseignés

Les 5 traits d’identité sont 

renseignés

+

Une pièce justificative à 

haut niveau de confiance 

est vérifiée

Les 5 traits d’identité sont 

renseignés

+

Le N° matricule INS récupéré 

via le téléservice INSi

Les 5 traits d’identité sont 

renseignés

+

Le N° matricule INS récupéré 

via le téléservice INSi

+

Une pièce justificative à haut 

niveau de confiance est 

vérifiée
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Récupération manuelle de l’INS à partir de la fiche du patient

Pour un patient n’ayant pas sa carte Vitale, vous avez la possibilité de récupérer manuellement son INS.

Pour cela, cliquez sur le nouveau bouton « INSi » présent sur sa fiche afin d’accéder à la fenêtre d’identito-vigilance :

Intégration du téléservice Identité Nationale de Santé 

(INSi)
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Remplissez les informations générales du patient

Cliquez sur « Interroger INSi »
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L’INS est récupéré et s’affiche4
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Ouvrez la liste « Qualification de l’identité » pour accéder à

la liste des pièces justificatives

6

Intégration du téléservice Identité Nationale de Santé 

(INSi)

Sélectionnez la pièce justificative à haut niveau de

confiance qui vous a permis de contrôler la bonne identité

du patient afin de passer en « Identité Qualifiée ».
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Identité douteuse

L’attribut « Identité douteuse » permet de tracer l’existence d’un doute sur la véracité de l’identité recueillie (usager

confus, suspicion d’utilisation frauduleuse d’identité, situation sanitaire exceptionnelle…). Il ne peut être associé qu’à

un statut « Identité provisoire ». Dans le cas où il est associé à une identité numérique ayant précédemment reçu un

statut de confiance supérieur, il entraîne la rétrogradation du statut en « Identité provisoire » et, lorsqu’un matricule INS

était associé, sa suppression (ou son invalidation).

Identité fictive

L’attribut « Identité fictive » peut uniquement être associé au statut « Identité provisoire ». Il a pour objet de faciliter la

gestion :

- des identités dites sensibles, faisant l’objet d’une règlementation particulière en termes d’anonymisation des prises

en charge ;

- d’autres situations de création d’identités fictives (traits imaginaires attribués à un patient incapable de décliner son

identité, tests informatiques, formation…).
Source  : Document « Principes communs » disponible ici

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/RNIV%201%20Principes%20communs_1.pdf


Pour renseigner le qualificatif « Identité Fictive » ou « Identité Douteuse » :

Ouvrez la fenêtre « Identito-vigilance » à partir de la fenêtre de lecture de carte Vitale ou de la fiche du patient

Renseignez le qualificatif de l’identité
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Agenda

• Correction du mode d’accès au planning en vue hebdomadaire pour les cabinets ayant 10 praticiens 

et plus

• Correction de la modification de l’observation d’un rendez-vous à partir de la liste des prochains 

rendez-vous du patient

Devis

• Ajout d’une ligne dans l’historique des soins du patient lors de l’impression du devis conventionnel 

via le bouton si l’option est activée dans le module

Modifications & évolutions



Fiche patient

• Ajustement de l’affichage de la liste déroulante des villes

• Correction de l’affichage du délai de rappel automatique par SMS dans la fenêtre « Fin de traitement »

Modifications & évolutions
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